
Mettre en place sa facturation électronique

Référence : BFC_FOR_FACT_ELEC

Thématique : Comptabilité et finances

 Objectif 

Cette formation vous permettra d’identifier le cadre réglementaire de la facturation
électronique et de comprendre les obligations applicables à votre entreprise. Vous apprendrez
à choisir une solution technique adaptée à votre activité et à votre organisation, tout en
maîtrisant les bonnes pratiques pour émettre et recevoir des factures électroniques conformes
à la réglementation en vigueur.

 Public 

Chef, d'entreprise, conjoint, créateur - repreneur d'entreprise, demandeur d'emploi, salarié ou
toute personne étant en micro entreprise ou souhaitant en créer une

 Programme 

● Rappel clair de la réforme et des échéances
● Démonstration d’outils pour comparer les solutions
● Aide au choix adaptée à votre entreprise
● Temps d’échange personnalisé

 

 Prérequis et niveau de connaissance préalable 

Aucun prérequis professionnel
Prérequis technique : disposer d’une adresse mail et disposer d’une connexion internet et d’un
PC/tablette permettant de suivre la formation en distanciel

 Moyens pédagogiques et techniques d'encadrements 

● Apports concrets basés sur la réalité des petites entreprises
● Démonstration, cas pratiques et retours d’expérience
● Formation en distanciel

 Suivi et évaluation de l'action de formation 

● Test de positionnement
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● Évaluation continue au fil des séquences
● Feuille d'émargement
● Évaluation de satisfaction

 
 Durée 

4h soit 1/2 journée

 

 Coût de la formation 

● 140 euros
► Voir les conditions générales de vente

Ces coûts peuvent être pris en charge par des financeurs ou par financement personnel.
Votre conseiller vous aide dans vos démarches et vous accompagne dans le montage du
dossier de prise en charge de la formation. 

 Accessibilité 

Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap.

 Réservez dès maintenant votre place
 

Si cette formation vous intéresse, échangez avec votre conseiller local en cliquant sur « Être
rappelé » en bas de la fiche.
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Mise à jour le 15/06/2026

Délivré par:
Formation à distance :

Prochaine session en cours de programmation. Vous pouvez dès à présent nous faire part de
votre intérêt en cliquant sur “Être rappelé pour en savoir plus” depuis la page descriptive de
l'offre sur votre plateforme.

Tarifs:
Tout public - contact
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https:/www.artisanat-bfc.fr/article/nos-cgu-et-cgv-1
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